
     

Charte de comportement de l’élève 

 

 
1. Généralités 

Voici un rappel de quelques règles de base que tout élève doit absolument respecter : 

- Ponctualité : je n’arrive pas en retard à l’école 

- Politesse : je m’adresse à tout le monde dans un langage correct et calmement, je salue 

les personnes que je croise 

- Tenue vestimentaire : je porte des habits adaptés au cadre scolaire 

- Hygiène, propreté  

- Travail scolaire : je fais au mieux le travail qui m’est demandé, à l’école et à la maison  

- Comportement : en aucun cas je n’utilise la violence, qu’elle soit physique ou verbale. 

-  

2. De manière plus détaillée, voici une journée en règles à l’école de Chamoson : 

 

I. Arrivée à l’école 

- J’arrive au maximum 10’ avant la 1ère sonnerie ou, au plus tard, à son retentissement, 

c’est-à-dire 

 le matin entre 7h55 et 8 h05 

 l’après-midi entre 13h15 et 13h25 

 

II. Dans le bâtiment 

- Je me déplace en marchant, dans le calme, en respectant l’itinéraire attribué à ma classe 

(les élèves des classes 303-304-403-404 utilisent l’escalier ouest). 

- Entrées :  

 1-2H : rez inférieur 

 3-8H : rez supérieur 

 

- Si j’ai la gymnastique en première période, j’attends devant la porte de la salle polyvalente. 

 

- Le matériel suivant est absolument interdit dans l’enceinte de l’école (cour et arrêt de bus 

compris): 

 Matériel électronique : smartphones, tablettes, montres connectées (invisibles et 

inaudibles). 

 Objets dangereux (tous les objets qui peuvent mettre en danger la sécurité des 

occupants ou le bon fonctionnement des installations) 

 Tous les objets cités dans le règlement de l’école sur le site de la commune. 

- Tenue  

 Elle doit être propre et décente.  

 En classe, je porte des pantoufles. 



 Pour la gymnastique, je porte une tenue de sport adaptée. 

 Sont interdits : 

 Couvre-chef en classe 

 Nombril découvert 

 Tenue militaire 

 Vêtements aux motifs/inscriptions subversifs (gros mots, incitation à la 

haine, …). 

- Au vestiaire : je suspends ma veste au crochet et je range mes chaussures. 

- En classe : 

 À la 2ème sonnerie, je suis à mon pupitre, prêt au travail. 

 Je me lève lorsqu’un adulte entre dans la classe. 

 J’attends l’autorisation de mon maître ou de ma maîtresse pour ranger mes 

affaires et quitter la classe. 

 Je lève la main et attends l’autorisation pour prendre la parole. 

 Je ne consomme pas de nourriture et de boisson (sauf de l’eau) 

 Je m’adresse à l’enseignant en usant une formule de politesse (Monsieur, 

Madame, Maîtresse…). 

 Vouvoiement : 

 Cycle 1 : encouragé 

 Cycle 2 : obligatoire. 

 

III. Matériel 

- Il m’est fourni par l’école le jour de la rentrée scolaire : j’en prends soin.  

- Si je perds ou détériore le matériel fourni, je dois le remplacer à mes frais. 

- La même règle s’applique pour le matériel et le mobilier du centre scolaire. 

- J’ai toujours avec moi le matériel nécessaire au travail. 

 

IV. Déplacements en dehors du bâtiment 

- Je me déplace en marchant et dans le calme. 

- Je salue les personnes croisées sur le chemin de l’école. 

- Je respecte les personnes, le matériel, les établissements et l’environnement. 

 

V. Activités sportives 

- Je porte une tenue de sport adéquate. 

- Je respecte le matériel mis à disposition. 

- Je prends une douche à la maison après le sport. 

 

VI. Récréation 

- Je respecte le périmètre délimité par les lignes au sol (l’utilisation des escaliers est 

interdite). 

- Si je dois rentrer dans le bâtiment, je demande la permission au surveillant.  

- Tout geste brusque ou violent est interdit, même durant les jeux (jeu de bagarre, se tirer 

par les habits, se bousculer, s’étrangler…) : jeux de mains = jeux de vilains ! 

- Je respecte et j’obéis aux adultes présents dans la cour (surveillants des 2 cycles, concierge, 

intervenants scolaires…). 



- Je respecte la propreté de la cour, tous mes déchets, y compris les pelures, sont à mettre 

à la poubelle. 

- Je récupère mes affaires à la fin de la récréation. 

- Seules les balles en mousse sont autorisées. 

- Les glissades sont interdites sur les surfaces jaunes et sur la pelouse (sauf en cas de neige). 

- Je ne joue pas avec les cailloux et les copeaux. 

- Dès que la sonnerie annonce la fin de la récréation, je me mets en rang à l’endroit attribué 

à ma classe (marquage au sol). 

- En hiver, les batailles de boules de neige ne sont pas autorisées. 

 

VII. Sortie 

- Dès la fin de l’école, je rentre directement à la maison, je n’ai pas le droit de traîner dans 

le périmètre de l’école. 

- Je n’ai pas le droit d’aller sur le toit de la salle polyvalente avant, durant et après l’école. 

- Bus : 

 J’attends au fond des escaliers. 

 Je respecte le marquage au sol. 

 Je ne grimpe pas sur le mur. 

 Je ne joue pas avec les cailloux, ni avec la terre. 

 Les 1-2H montent en premier. 

 Je monte dans le bus au signal de l’enseignant, en marchant et sans bousculades. 


